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Erwägungen
E. 1
Le 1
er février 2024, le Tribunal administratif de première instance de la République et canton de Genève (ci-après: le Tribunal administratif de première instance) a déclaré irrecevable pour défaut de paiement de l'avance de frais le recours formé le 4 novembre 2023 par A.________ contre la décision de l'Office cantonal de la population et des migrations du canton de Genève du 9 octobre 2023 prononçant son renvoi.
Selon les données émanant des services financiers du Pouvoir judiciaire, le paiement de l'avance de frais avait été effectué le 11 décembre 2023, alors que le délai de paiement arrivait à échéance le 8 décembre 2023. Invitée à produire, par courrier du 16 janvier 2024 et dans un délai échéant le 29 janvier 2024, tout justificatif démontrant la date à laquelle le paiement de l'avance de frais avait été effectué, l'intéressée n'avait fourni aucun justificatif.
Les recours interjetés par A.________ auprès de la Chambre administrative de la Cour de justice de la République et canton de Genève (ci-après: la Cour de justice), puis devant le Tribunal fédéral ont été déclarés irrecevables (arrêt 2C_374/2024 du 2 octobre 2024).
E. 2
Par jugement du 1
er avril 2025, le Tribunal administratif de première instance a déclaré irrecevable une demande de révision formée le 26 février 2025 contre le jugement du 1
er février 2024.
A.________ a recouru contre ce prononcé auprès de la Cour de justice. Par arrêt du 22 juillet 2025, la Cour de justice a rejeté le recours.
E. 3
Par courriers des 23 et 25 août 2025 adressés au Tribunal fédéral, A.________ a exposé vouloir faire recours contre l'arrêt du 22 juillet 2025 et sollicité une prolongation du délai de recours.
La Greffière de la IIe Cour de droit public du Tribunal fédéral a indiqué à A.________ que le délai de recours ne pouvait pas être prolongé. Dans la mesure où le délai de recours n'était pas encore échu en l'espèce compte tenu des féries, elle a signalé à A.________ qu'elle pouvait compléter son mémoire jusqu'au terme du délai légal, tout en la rendant à cet égard attentive aux exigences de motivation applicables.
A.________ a complété son recours dans le délai de recours. Elle demande en substance l'annulation de l'arrêt de la Cour de justice et que sa demande de révision soit admise.
Il n'a pas été ordonné d'échange d'écritures.
E. 4
Le Tribunal fédéral examine d'office sa compétence ( art. 29 al. 1 LTF ) et contrôle librement la recevabilité des recours portés devant lui ( ATF 150 II 346 consid. 1.1; 150 IV 103 consid. 1).
E. 4.1
En vertu de l' art. 42 al. 1 LTF , les mémoires de recours doivent être motivés et contenir des conclusions. Celles-ci doivent exprimer sur quels points la décision est attaquée et quelles sont les modifications demandées ( ATF 137 II 313 consid. 1.3). Conformément à l' art. 42 al. 2 LTF , les motifs doivent exposer succinctement en quoi l'acte attaqué viole le droit. Pour satisfaire à cette exigence, il appartient à la partie recourante de discuter au moins brièvement les considérants de la décision litigieuse et expliquer en quoi ils seraient contraires au droit ( ATF 148 IV 205 consid. 2.6; 142 I 99 consid. 1.7.1). En particulier, la motivation doit se rapporter à l'objet du litige tel qu'il est circonscrit par la décision attaquée ( ATF 133 IV 119 consid. 6.4). La partie recourante ne peut pas prendre des conclusions ni formuler de griefs allant au-delà de l'objet du litige ( ATF 142 I 155 consid. 4.4.2).
En outre, le Tribunal fédéral n'examine la violation de droits fondamentaux ainsi que celle de dispositions de droit cantonal que si ce grief a été invoqué et motivé par la partie recourante ( art. 106 al. 2 LTF ), c'est-à-dire s'il a été expressément soulevé et exposé de manière claire et détaillée ( ATF 150 I 154 consid. 2.1; 145 I 108 consid. 4.4.1; 143 I 321 consid. 6.1).
E. 4.2
En l'espèce, la Cour de justice a relevé, à l'instar du Tribunal administratif de première instance, que A.________ avait certes produit avec sa demande de révision la preuve du paiement, le 8 décembre 2023, de l'avance de frais. Toutefois, cette preuve était déjà en possession de la justiciable en 2023 et n'avait pas été produite lorsque le Tribunal administratif de première instance l'avait demandée. La recourante n'avait pas fait valoir qu'elle aurait eu un quelconque motif l'empêchant de donner suite à l'invitation du Tribunal administratif de première instance. Elle n'avait pas non plus invoqué devant la Cour de justice, puis devant le Tribunal fédéral, que l'avance de frais avait été payée dans le délai imparti ni qu'elle avait été empêchée de produire le récépissé postal. La Cour de justice a conclu qu'aucun motif de révision au sens de l'art. 80 de la loi cantonale genevoise sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA/GE; RS/GE E 5 10) n'était réalisé et que le Tribunal administratif de première instance avait partant à juste titre déclaré irrecevable la demande de révision.
E. 4.3
Dans ses différents courriers, la recourante souligne avoir prouvé qu'elle a payé l'avance de frais dans le délai imparti. Elle ne prétend toutefois pas que les précédents juges ont à tort retenu qu'elle aurait pu produire cette preuve lorsque le Tribunal administratif de première instance lui avait demandé, le 16 janvier 2024, de fournir le justificatif de paiement de l'avance de frais. Le recours ne contient aucune explication s'agissant des raisons pour lesquelles la recourante n'a pas donné suite à l'invitation du Tribunal administratif de première instance. La recourante n'expose pas non plus en quoi l'arrêt attaqué serait contraire au droit cantonal et arbitraire en tant qu'il retient qu'il n'y a pas de motif de révision lorsqu'une preuve aurait déjà pu être produite dans la procédure ordinaire.
Le recours ne contient ainsi aucune motivation suffisante sous l'angle des art. 42 al. 1 et 106 al. 2 LTF.
E. 5
Le recours est ainsi manifestement irrecevable ( art. 108 al. 1 let. b LTF ) et doit être traité selon la procédure simplifiée de l' art. 108 LTF .
La recourante, qui succombe, supportera des frais judiciaires réduits ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 1 et 3 LTF ).
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